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Compte-rendu de la réunion des Délégués du 

Personnel de la Direction « Les Services RH » 

et Production Comptable du 2 février 2017 
 
 

Les délégués UNSA Ferroviaire présents : Stéphan DELON, Valérie BLANC, Paterne COPOL, Stéphanie LEGROS, Philippe 
MALLEGOL, Antoine RODRIGUES, Nadine BERTIN 
 

Les représentants de l’entreprise : 
M. ROCHE - Directeur Optim’Services  
M. CIPRIANI, Directeur délégué RH Optim’Services  
Mme Sylviane SOUBRIER - Directrice Optim’Services Production Comptable  
Mme Claire DUCOUP - Conseillère Relations Sociales 
 

A noter : les représentants de la délégation CGT n’étaient pas présents.  
 

Après la déclaration liminaire de l’UNSA Ferroviaire et l’intervention de Monsieur Roche (Cf. « Retour sur » paru le 18 
février 2017), les questions posées à la direction par les salariés via leurs représentants du personnel ont été 
abordées.  
M. Cipriani répondait pour « Optim’services et Optim’services RH » ; Mme Soubrier pour « Optim’services Production 
Comptable ».  

 

 
 
 
 

 

QUESTIONS GÉNÉRALES 
 

 Réorganisation d’Optim’services RH 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite connaître : 

- la date de la mise en place de la réorganisation d’Optim’services RH,  
- le nombre de postes supprimés à cette occasion, 
- la date de présentation aux IRP 
- où sont rattachés les dirigeants des agences de recrutement (transverse et cadres) ? Il semble qu’ils ne soient 
pas au Codir de M. Roche. 

M. Cipriani précise que la réflexion porte sur la gouvernance d’Optim’services et non sur une réorganisation 
d’Optim’services RH. Il ajoute que, dans le respect des instances, ce projet doit d’abord passer en CHSCT puis en CE 
pour une mise en place au 1er avril avant d’en parler en DP. Il précise qu’il n’y a pas de suppression de poste. 
Il ajoute que M. Gambes adjoint de Xavier Roche est parti et remplacé par Isabelle Delon. 
Cette réorganisation sera présentée au CHSCT d’Optim’services RH le 7 mars et au CE du 21 mars 2017. 
Les agences de recrutement seront représentées en DP par Isabelle Delon. 
L’UNSA Ferroviaire s’interroge sur ses futurs interlocuteurs aux réunions DP. Il semble que l’on s’achemine vers une 
complexification. Le président reste M. Roche. Mais pour remplacer l’ex directrice d’Optim’services RH, nous 
aurions Hervé Guise (Responsable PPA) pour la partie Agence Paie et Famille, Isabelle Delon (Directrice adjointe 
d’Optim’services) pour la partie Agences de recrutement… Quid de la représentation de l’ex-siège d’Optim’services 
RH (Pilotage PPA, Services médicaux, Action sociale) ???  
M. Cipriani estime à 10 le nombre des personnels du siège ... Cherchez l’erreur !  
 

 Enquête SECAFI 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite connaitre les premiers retours de l’enquête SECAFI 
M. Cipriani précise que les premiers retours ont été présentés en COPIL et qu’un plan d’actions en trois phases a été 
décidé : 

- un retour à l’ensemble des CHSCT : remise d’un document synthétique réalisé par SECAFI 
- en parallèle, un retour dans chaque agence par le manager 
- propositions d’actions par SECAFI sur les 5 grands thèmes : présentation au COPIL (et CH ?) pour échanges 

Il ajoute qu’il souhaite des actions concrètes avec un suivi dans le temps (indicateurs) et harmonisées avec les actions 
TEMPO. 

Questions portées par l’   

http://www.unsa-epic-de-tete.fr/
http://www.unsa-epic-de-tete.fr/
http://www.unsa-epic-de-tete.fr/
http://www.unsa-epic-de-tete.fr/
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  Charte d’engagement de confidentialité : 
- Article 2b- ne communiquer les données personnelles auxquelles il a accès uniquement dans le cadre de l’exercice 
de ses fonctions qu'à des personnes dûment autorisées à en connaître en raison de leurs fonctions ; 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande si l'entreprise a au préalable précisé quelles personnes 
étaient autorisées, pour quelles données et pour quelles fonctions ? 
L'entreprise compte-t-elle le faire savoir de façon exhaustive et avec une mise à jour aux agents des APF ? 
M. Cipriani indique que M. Ambrosini a envoyé un message à toute la fonction RH du GPF signifiant que tous les 
acteurs RH devaient signer la charte car ils manipulent des données personnelles… Il se peut qu’il y ait d’autres 
personnes concernées qu’il conviendra d’identifier. 
Il ajoute que si un acteur refuse de signer, l’accès à l’outil sera coupé. 
L’UNSA Ferroviaire s’étonne : comment fait-on si des gestionnaires  ne signent pas ? Impossible de travailler ? 
 

- Article 2c prendre toutes précautions utiles pour éviter l'utilisation détournée ou frauduleuse des données 
personnelles ; 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande comment l'agent peut être mis en responsabilité sur un 
usage détourné par une personne à qui il aura transmis l'information alors qu'elle était habilitée à la recevoir par 
ses fonctions. 
M. Cipriani indique que si la personne habilitée à recevoir les informations les manipule de façon délictuelle, elle 
est en responsabilité.  
 

- Article 3(b) s'abstenir de communiquer oralement les données personnelles auxquelles il a accès ; 
Cet article signifie-t-il qu’aucune information ne doit être donnée au téléphone, y compris aux personnes habilités à 
recevoir l'info par leur fonction ? Sinon, la délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite savoir quel moyen 
donne l'entreprise pour vérifier l'identité de l'appelant. 
M. Cipriani reconnaît qu’il faut sécuriser les appels téléphoniques en mettant en place par exemple les pratiques 
exercées par les banques (différentes questions personnelles). 
 

- Article3(c) ne pas divulguer pour quelque raison que ce soit les codes d'accès à l'application, ces codes étant 
strictement personnels. 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande si l’entreprise a proposé une solution pour remédier au 
problème des intérimaires qui attendent parfois plusieurs semaines avant d'avoir leur droit d'accès personnel. 
M. Cipriani réaffirme que les codes ne doivent jamais être communiqués. Une procédure de demande 
d’habilitation accélérée pour les intérimaires a été mise en place et diffusée aux AP&F. 
Il précise que toutes les demandes d’habilitation sont envoyées en copie à Dominique Michel afin qu’elle puisse 
agir pour accélérer le processus si besoin.  
 

 Réduction des frais de structure 
 Suite aux volontés du PDG de réduire les frais de structure, la délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite 
connaitre les conséquences précises en 2017 de cette annonce (réduction et créations), agence par agence. 
M. Cipriani indique que le budget n’a pas encore été notifié. Il précise que des réflexions afin de réaliser des 
économies sont en cours au niveau des responsables AP&F. La notification leur parviendra au cours du 1er 
trimestre. 
 

 Postes vacants et Bourse de l’Emploi 
- Compte-tenu que de nombreux postes vacants en AP&F ne sont pas mis à la Bourse de l’Emploi, la délégation du 
personnel UNSA Ferroviaire souhaite savoir comment les agents de ces agences sont informés de ces vacances, leur 
permettant d’envisager un parcours professionnel. 
Que compte faire la direction pour améliorer le système ? 
M. Cipriani répond que « en AP&F, normalement, tous les postes sont publiés à la Bourse de l’Emploi ».  
Il déclare souhaiter favoriser la mobilité entre EPIC et c’est pourquoi, des revues de personnels entre EPIC ont été 
mises en place. Elles permettent sur des bassins d’emploi de travailler sur la mobilité des salariés. 
Il affirme sa volonté de faire fonctionner la mobilité.  
Il déclare que, toutefois, il se peut que le poste ne soit pas mis à la Bourse lorsque celui-ci est déjà pourvu … 
 

- Compte-tenu que de nombreux postes vacants dans les Etablissements de leur bassin d’emploi ne sont pas mis 
dans la Bourse, la délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande à savoir comment les agents des AP&F sont 
informés de ces vacances, leur permettant d’envisager un parcours professionnel. 
Que compte faire la direction pour améliorer le système ? 
M. Cipriani déclare sans conviction que normalement, ce principe est le même dans les établissements. 
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 Simplification du bulletin de paie 
A la suite de la loi sur la simplification, le bulletin de paye change. La délégation du personnel UNSA Ferroviaire 
demande : 

- une présentation de ce qui change, 
- une présentation de la communication prévue pour les salariés, 
- une présentation de la communication professionnelle faites aux gestionnaires pour leur permettre d’expliquer 

les modifications aux salariés, 
- une estimation de la charge de travail supplémentaire, 
- l’apport de renforts pour les gestionnaires. 

M. Cipriani indique que c’est dans le cadre de la loi que le bulletin de paie a été simplifié. Il précise que pour la paie 
du mois de janvier, tous les agents du groupe SNCF ont reçu un bulletin de paie simplifié dont la forme a été 
spécialement retravaillée pour le rendre plus lisible grâce à une harmonisation des libellés. 
Il indique que, dans ce cadre, une communication a été travaillée pour en informer l’ensemble des salariés SNCF. 
Elle est diffusée sur le site des Agences Paie et Famille, les Infos.fr et l’intranet SNCF. 
Il affirme que cette mise en œuvre n’entraine pas de charge de travail supplémentaire pour les AP&F. 
 

Au nom des économies à réaliser à tout va, la communication aux salariés est restreinte aux seuls outils digitaux 
ce que l’UNSA Ferroviaire ne peut que regretter. Même si nos dirigeants voudraient bien passer à l’heure du tout 
virtuel, il reste des salariés sans accès au digital …    
Lorsque l’UNSA Ferroviaire rappelle que ce changement a généré de nombreux appels (apparition du terme 
« chômage » sur le bulletin de paie) dans les agences ; avec cynisme, M. Cipriani indique qu’avec le centre 
d’appel téléphonique, les gestionnaires n’auraient pas été dérangés par ce type de sollicitation !  
De qui se moque-t-on ? 

 

 Départs volontaires  
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite savoir si le principe et l’accompagnement des départs 
volontaires est-il reconduit en 2017 ? 
M. Cipriani confirme que le RH0281 a été reconduit en 2017. 
 

 Agents « ex-RFF » et notations 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande à savoir si, étant intégré aux grilles de notations avec une 
ancienneté (PR, Niveau et Qualif) au 1er juillet 2015, les agents « ex-RFF » ayant opté pour le statut, effectif à 
compter du 1er janvier 2017, pourront être notés lors de notre prochaine exercice de notations ? 
Si oui, est-ce qu’un rappel pourra être fait aux RRH et dirigeant afin que ces agents puissent être pris en compte. 
La direction confirme que ces agents sont effectivement repris sur les listings de notation et que les RRH des 
entités concernées en ont été informés. 
 

 Agents « ex-RFF » et GIR 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite savoir si, étant dans l’entreprise au tant que contractuel 
jusqu’au 31 décembre 2016, les « ex » agents RFF du collège cadre ayant opté pour le statut seront-il éligibles à la 
GIR au titre de l’exercice 2016 ou à un autre dispositif ? 
La réponse apportée par la direction est « oui ». 
 

 Mise en place du forfait jour 
- La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande, comment et quand vont être formés les gestionnaires 
AP&F dans le cadre de la mise en place du forfait jour ? 
M. Cipriani indique, qu’à priori, la mise en place du forfait jour n’a pas d’impact sur les gestes métiers des 
gestionnaires en APF. Toutefois, il ignore d’où sera émis la convention et souligne devoir se renseigner. 
 

- Dans le cadre de la mise en place du forfait jours, la délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande comment 
la charge de travail afférente à la réalisation des avenants au contrat de travail sera prise en compte par 
l'entreprise, et si des renforts sont prévus. 
A cette question, les éléments fournis à M. Cipriani indiquent que des renforts seront éventuellement mis en place 
pour l’édition des conventions. 
 

Au regard des réponses apportées sur questions concernant le forfait jour, l’UNSA Ferroviaire ne peut que 
constater le flou qui réside dans sa mise en application … 
 

- La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite connaître la liste des postes éligibles au forfait jour. 
M. Cipriani précise que cette liste n’est pas finalisée au niveau de l’EPIC SNCF. 
A suivre donc … 
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 Évolution du chapitre 12 du statut 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande, pour l’ensemble du périmètre (AP&F, production 
comptable, siège), le bilan (chiffré et non moyenné) par mois, de novembre à janvier, et par entité : 
- du nombre d’agents à ½ solde et du nombre de jours par agent 
- du nombre d’agents à solde zéro et du nombre de jours par agent 
- du nombre d’agents ont bénéficié d’un recours ? 
- du nombre d’agents ont fait l’objet d’une procédure de demande de Longue maladie ? 
- du nombre ont bénéficié du régime de Longue Maladie ? 
M. Cipriani affirme que les outils ne donnent pas ces données. 
L’UNSA Ferroviaire s’insurge contre ce manque de transparence. Ces données, fournies lors des précédentes DP 
deviennent inexistantes !!!  
Les personnels concernés découvrent sur leur fiche de paie la réduction de leur solde … C’est inadmissible ! 
L’UNSA Ferroviaire continuera à se battre afin d’obtenir les statistiques et à accompagner au mieux de leurs 
possibilités les personnes en difficultés. N’hésitez pas à interpeler vos délégués UNSA si vous êtes dans ce cas. 
 

 Validation onéreuse 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire alerte le service sur les difficultés rencontrées par les 
agents souhaitant le rachat des périodes non travaillées (validation gratuite et onéreuse) du fait du manque de 
connaissance des processus par les différents acteurs. Que compte faire le service pour remédier à ces besoins ? 
M. Cipriani indique que pour les salariés contractuels, une procédure a été établie conjointement par le Centre 
d’appui et le pôle métier et diffusée aux agences Paie et Famille. Pour les agents du CP, un maComPro du 7 mai 
2013 est dédié au sujet. 
La direction s’engage à communiquer à nouveau sur cette procédure. 
 

Pour l’UNSA Ferroviaire, ce type de sujet demande des compétences qui, compte-tenu des choix d’organisation 
faits par la direction, se Tarissent à Grande Vitesse ! 
 

 Dématérialisation du bulletin de paie  
- Outre l’information obligatoire aux agents sur la mise en place systématique de la dématérialisation du bulletin de 
paye, la délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite connaître les modalités d’opposition du salarié (moyen 
de notification, nom de l’interlocuteur de l’entreprise qu’il faut avertir, …). 
M. Cipriani indique que la loi n’a pas encore été traduite en référentiel. L’expression de l’opposition sera définie à 
ce moment-là. Il précise que l’échéance n’est pas arrêtée et qu’il ne souhaite pas que cela se fasse dans la 
précipitation. 
 

- La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite avoir qui, dans l’entreprise aura la charge supplémentaire 
de rassembler les informations sur l’opposition des agents et de faire le relai avec le service de l’éditique. 
M. Cipriani indique que le sujet est à l’étude. 

 
 Guichet unique dit Interface salarié  
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande un point sur la mise en place du projet de numéro unique. 
M. Cipriani explique qu’une réflexion est en cours sur un « Guichet unique » appelé désormais « Interface salarié ». 
Il s’agit d’un programme de modernisation des outils (interface digitale) qui a pour vocation de simplifier l'accès 
aux informations pour les salariés.  
Lors d’une précédente DP, M. Roche avait évoqué sans censure ce sujet que M. Cipriani évoque aujourd’hui 
comme confidentiel ??? 
L’UNSA Ferroviaire ne manquera pas de solliciter à nouveau l’entreprise afin d’obtenir plus d’informations… 
 
 Affichage des tableaux de service 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire constate que nombre de cadres ignore qu’ils sont assujettis à un 
tableau de service. L’UNSA Ferroviaire exige que les tableaux de services soient affichés sur tous les sites constituant 
le périmètre de la DP dans le respect de la législation. L’UNSA Ferroviaire tient à rappeler que le tableau de service 
garantit aux salariés le respect de son équilibre vie professionnelle/vie privée et que toute heure au-delà doit être 
payée en heure supplémentaire. 
M. Cipriani confirme que les tableaux de service doivent être affichés et qu’un rappel sera effectué pour qu’ils le 
soient. Il précise que si besoin, les managers peuvent les obtenir auprès de RS ou de GU. 
L’UNSA Ferroviaire s’étonne car plusieurs managers des AP&F nous ont fait remarquer qu’ils devaient les 
confectionner eux-mêmes …  
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 Dysfonctionnements Hélios 
Au sujet des dysfonctionnements rencontrés par les gestionnaires et suite au diagnostic réalisé par le SI, la 
délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite avoir connaissance :  

- des dysfonctionnements relevés  
- des actions mises en œuvre 
- du calendrier des corrections. 

M. Cipriani lit les éléments qui lui ont été fournis sur le sujet : 
« Les sujets en cours d’instruction concernant HELIOS sont majoritairement des axes d’amélioration. 
Des ateliers ont été menés avec les AP&F afin de définir les éléments prioritaires d’un point de vue métier. 
Nous avons d’ores et déjà commencé ou planifié l’instruction de 49 sujets qui couvrent 90% des besoins exprimés. 
Nous avons réparti la charge en trois lots : 
· Un premier lot instruit en janvier et pris en charge par le SIRH pour une livraison au train de maintenance de mars 
ou de mai. 
· Un deuxième lot à instruire en février et qui sera planifié à partir du train de maintenance de juillet selon la charge 
de développement. 
· Un troisième lot à planifier. 
Bien que notre objectif soit de répondre au maximum aux besoins exprimés, pour certains sujets nous nous 
heurtons à des impossibilités techniques ou à une charge de développement conséquente qui nécessitera des 
arbitrages (exemple la modification des couleurs ou de la taille des caractères) ». 
 
 Éligibilité à la GIR 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande quels sont les éléments variables de rémunération de la 
performance individuelle ou collective qui sont conditionnées à la présence de l'agent au 31 décembre de l'année et, 
pour chacun, les textes de référence où cela est précisé. 
Cette question a été placée hors compétence. M. Cipriani précise que l’on ne discute pas de la politique de 
rémunération au sein de la réunion des DP. 
Il précise toutefois que c’est la présence au 31 décembre qui détermine l’éligibilité à la GIR. 
 
 FIP 1ère classe 
- La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite savoir quels sont les éléments objectifs qui peuvent motiver 
la différence de traitement entre les cadres au statut pour que les agents qui sont à la position 24 bénéficient de la 
carte international FIP 1ère alors que les autres cadres entre les positions F21 et F23 n'en bénéficient pas. 
M. Cipriani rappelle que c’est le groupement FIP qui fixe les conditions pour les facilités de circulation 
internationales. Il invite la délégation à avoir ce débat au niveau national.  
 

Précision apportée au registre :  
« Le règlement intérieur FIP stipule que le nombre d’agents pouvant bénéficier de la 1ère classe ne peut dépasser 
7% de l’effectif total. Or, suite à un audit FIP en 2012, il s’est avéré que celui de SNCF était de 20%.  
SNCF est intervenue auprès du groupement FIP et à l’issue des différents débats, il a été décidé que le nombre 
d’agents pouvant obtenir des Facilités de Circulation de 1ère classe passerait à 15 %. 
C’est pour respecter cette mesure que SNCF a été amenée à modifier la position de rémunération permettant de 
bénéficier de facilités de circulation internationales en 1ère classe ». 
 
- La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite avoir quels sont les éléments objectifs qui définissent ainsi 
deux catégories de cadres lorsqu'ils sont au statut, et une seule catégorie de cadre lorsqu'ils sont en CDI (RH 0254) ; 
le Code du travail ne prévoyant qu'une seule catégorie de cadres. 
Cette question a été placée hors compétence. 
 
 Délai de retour des avenants au contrat de travail 
 La délégation UNSA Ferroviaire demande pourquoi le délai de retour des avenants au contrat de travail, est-il aussi 
long pour les gestionnaires des AP&F? (Ex : avenants temps partiel) et quels moyens sont mis en place pour 
remédier à ces délais de traitement ? 
M. Cipriani dit connaître la problématique et essayer de mettre en place des mesures correctrices. Il affirme que le 
pilotage des AP&F a épuré les dossiers en attente en décembre. Face à la réaffirmation par les délégués UNSA de 
retours non réalisés, il annonce qu’il vérifiera. 
 

Il y a donc des « sons de cloches » divergents … L’UNSA Ferroviaire s’étonne. « Qui dit vrai ? » 
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 Session d’accès à la qualification E 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande s’il y aura une autre session d’accès à la qualification E en 
2017. 
M. Cipriani précise que la session du « Bâchelor » est expérimentale et qu’il faut attendre le retour d’expérience 
pour savoir si ce dispositif correspond aux besoins. Il convient qu’il est à améliorer en tenant compte des 
remontées que nous lui apportons. 
Il précise encore que ce dispositif d’accès au niveau BAC+3 est une valorisation du métier et que d’autres métiers 
s’intéressent à la mise en place de dispositifs similaires.  
Il réaffirme qu’il n’y aura pas d’examen de TAD car dit-il « pour 20 postes, je vais avoir 5000 personnes qui vont se 
présenter » …  
 

L’UNSA Ferroviaire réaffirme que la sélection à l’entrée du dispositif par le manager a divergé d’un responsable à 
un autre ; ne laissant pas la même chance à tous les salariés. L’UNSA Ferroviaire insiste pour que cette première 
étape ne soit pas être réalisée par le manager afin d’éviter toute discrimination en cas de mésentente entre le 
salarié et son dirigeant. Par ailleurs, elle déplore que la communication aux salariés n’ait pas été correctement 
relayée (période de vacances). 
 

 Changement d'annexe et dispenses de suppléments 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite savoir s'il est normal que le changement d'annexe (A3 à C) 

d'un salarié en CDI RH0254 soit assimilé à une fin de contrat provoquant annulation de l'ensemble des dispenses de 

suppléments (DS) acquises antérieurement à ce qui est présenté par le service comme étant un nouveau contrat. 

Alors que dans ce cas il n'y a pas de rupture de contrat, pas de documents de fin de contrat et l'ancienneté ne 

change pas. 

M. Cipriani demande à connaître le cas afin de l’instruire et s’il y a eu une erreur, la corriger. 
 

 Non réception des facilités de circulation 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire a eu écho de la non réception par un grand nombre de salariés de 
leurs facilités de circulation. Nous souhaitons connaître : 

o Les raisons de ce dysfonctionnement et le nombre de FC perdues 
o La procédure de rattrapage pour les agents 
o La communication prévue pour aviser ces agents   
o Comment l’entreprise peut être sûre que les FC perdues n’ont pas été volées et ne seront pas utilisées 
frauduleusement 
o Comment les agents pourront voyager sans leurs FC et sans risque d’être pénalisés par les contrôleurs 

M. Cipriani confirme la difficulté de réception des FC sur certains sites. Une identification des établissements qui ne 
les ont pas reçues est en cours. Afin que les salariés et leurs ayant-droit qui voyagent ne soient pas en infraction, la 
DRH a informé le DDT de la situation afin qu’elle sensibilise les ASCT sur le sujet pour qu’ils montrent une certaine 
indulgence jusqu’à fin février. 
La consigne a, par ailleurs, été donnée aux AP&F de délivrer aux salariés qui en font la demande des FC de 
remplacement. Ces salariés peuvent obtenir un coupon 2017 + 1 fichet par ayant-droit (et non la totalité 4 
fichets/16 cases). 
Si les cartons manquants étaient définitivement perdus, les AP&F pourront délivrer la totalité des FC 2017 en 
remplacement. 
Une communication est en cours auprès des AP&F pour relayer auprès de leurs établissements. 
 

Encore les conséquences du choix de l’entreprise d’externaliser le tri et l’acheminement du courrier ! 
L’UNSA Ferroviaire déplore la charge supplémentaire imposée dans ce cadre aux AP&F. 
Mais tout sera bientôt réglé par la dématérialisation des FC !!!  
A quand des directeurs virtuels ???? 
 

 Recrutement d’intérimaires dans le cadre du remplacement des candidats « Bâchelor » 
Alors que M. Guise a, semble-t-il, proposé aux managers le recrutement d’intérimaires en remplacement 1 pour 1 
des agents en formation diplômante, les responsables des agences de Paris Nord et Wilson n’ont pas estimé 
nécessaire de suivre cette recommandation alors que les équipes manquent de souffle. La délégation du personnel 
souhaite connaître les raisons d’un tel choix. 
Réponse de la direction : 
L’APF WILSON est déjà dotée de 3 intérimaires : la mise en place a été hiérarchisée en fonction des impératifs de 
production, de la charge de travail (sollicitations) et de la taille des équipes. 
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Une nouvelle intérimaire (déjà opérationnelle ; elle avait réalisé la campagne alternance en 2015) rejoint lundi 06 
février l’équipe VOYAGES pour une durée de 6 mois. 
A leur demande, les bâchelors ont demandé à rester sur leur poste de travail, c’est la raison pour laquelle 2 
intérimaires ont été embauchées sur Paris Nord et une sur Paris Est. Si le besoin s’en fait sentir notamment avec la 
préparation de leurs mémoires, des embauches supplémentaires d’intérimaires pourront être envisagées. 
 

L’UNSA Ferroviaire s’étonne que les candidats « Bâchelor » aient demandé à rester sur leur poste ??? 
  
 Projet concernant les postes d’accueil téléphonique 
- La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite connaître :  

- le degré d’avancement du projet concernant les postes d’accueil téléphonique (prestation auprès de personnel 
de centre d’appel)  
- le nom du prestataire choisi   
- le coût de l’opération 
- le calendrier 

- La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite connaître  les modalités qui seront mises en place par la 
direction pour recenser les agents qui souhaitent continuer à tenir l’accueil téléphonique avant d’externaliser la 
charge. 
- La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite savoir pour quelles raisons la direction ne propose pas les 
missions d’accueil téléphoniques aux personnels des EIM au lieu d’externaliser. 
Retrouvez la réponse à ces questions dans le « Retour sur »  paru le 18 février 2017 via le lien : 
http://www.unsa-epic-de-tete.fr/index.php/metiers/rh-paie-famille-compta (ou en copiant l’adresse dans 
Google si elle ne s’ouvre pas en cliquant dessus). 

  
 CSP COMPTABILITE FOURNISSEUR-PARIS 

Le responsable du pôle traitement est parti en septembre 2016. Il a été remplacé par un intérimaire. Lors de la 
dernière DP, il a été annoncé la candidature d’un agent du GPF. La délégation du personnel UNSA Ferroviaire 
souhaite savoir si le remplacement a eu lieu. 
Mme Soubrier précise que le remplacement n’est pas fait par un intérimaire mais par un manager de transition 
(sic). 
Elle souligne que la candidature a été reçue par elle et par la responsable du CSP  et que cette candidature n’a pas 
aboutie. 
Elle indique que ce poste clé est à pourvoir en urgence et qu’il est signalé comme tel au niveau de la DRH ; qu’il est 
à la bourse de l’emploi ferroviaire et groupe. Elle ajoute que deux personnes qui pourraient avoir le profil vont être 
reçues. 
Elle annonce que de nouvelles sessions d’accès à l’Ecole Supérieur des Cadres Financiers devraient être ouvertes 
pour aboutir en 2018. 
 

L’UNSA Ferroviaire s’interroge sur la signification de « Manager de transition ».  Bon disons que c’est de l’intérim 
haut de gamme ! 

 
AGENCES PAIE ET FAMILLE 

AP&F NANTES 

 Résultat de l’analyse QVT 
 La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande la communication du résultat de l’analyse QVT réalisée en 
2012, et le détail des actions entreprises par la suite, et réalisées. 
Cette question a été placée hors compétence. M. Cipriani invite la délégation à voir avec le CHSCT concerné. 
 

L’UNSA Ferroviaire déplore que les questions des délégués soient «ballotées » d’une instance à l’autre … 
C’est exaspérant et fatiguant ! A l’heure des économies prônées par l’entreprise,  ce mode de fonctionnement 
n’est guère productif car il génère pour les délégués des dépenses excessives d’énergie et de temps pour obtenir 
une simple réponse …  
 

 Résultat de la médiation 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande la communication du résultat de la médiation entreprise fin 
2016, le détail des actions préconisées voire d’ores et déjà entreprises. 
M. Cipriani précise que la médiation est toujours en cours, que des entretiens ont été menés par les médiatrices 
pour chaque agent présent dans l’agence et que d’autres actions collectives devraient être proposées 
prochainement. 
A suivre donc … 

http://www.unsa-epic-de-tete.fr/index.php/metiers/rh-paie-famille-compta
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 Prise en charge de l’abonnement domicile/travail dans le cadre de l’emploi des travailleurs handicapés 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite savoir si, dans le cadre du RH0259, un agent qui a un tarif 
réduit handicapé sur la région de Nantes peut-il se voir appliquer la prise en charge de son abonnement (domicile 
travail) limitée à 50% des frais de transport. 
La direction fait référence aux référentiels sur le sujet : 
RH 0259 : Article 4 – Allocation spéciale aux travailleurs handicapés. 

Les agents qui, du fait de leur handicap, sont dans l’incapacité dûment motivée, d’utiliser les transports en 

commun, bénéficient d’une allocation spéciale destinée à les dédommager partiellement de leurs frais de 

déplacement entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail. 

Cette allocation spéciale mensuelle est égale à l’allocation de prise en charge versée pour l’utilisation d’un 

abonnement mensuel en deuxième classe qu’ils devraient acheter pour effectuer le trajet domicile/travail si l’usage 

des transports publics de voyageurs leur était possible. 

L’allocation spéciale n’est pas versée en cas d’absence couvrant la totalité du mois considéré. Elle est réduite, le cas 

échéant, dans les conditions indiquées au point 3.2 ci-dessus pour les agents travaillant à temps partiel. 

RH 0393 : L’accord collectif en faveur de l’emploi des Travailleurs Handicapés ne prévoit pas de prise en charge par 

la Mission handicap des 50% de l’abonnement restant à la charge du salarié. 

La réponse n’étant pas satisfaisante au regard de la question posée, l’UNSA Ferroviaire posera à nouveau la 
question lors de la prochaine réunion des DP. 

 
AP&F NORD FRANCILIEN 

 CO des AP&F de PE, PN et PSL 
Sachant que depuis le 1er janvier 2017, les AP&F de PE, PN et PSL sont regroupées. La délégation du personnel 
UNSA Ferroviaire souhaite savoir si chaque entité garde son CO ou si l’entreprise considère un CO global. 
L'information a été donnée en CHSCT, il s'agit d'un CO global 
 

 Déménagement des APF de PE et PN à St-Denis 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande s’il existe un projet, voire une simple réflexion, au sujet d’un 
déménagement des APF de PE et PN à St-Denis en 2018. 
M. Cipriani précise qu’il est prématuré de parler de déménagement ou d’un lieu mais le rapprochement des 
équipes est envisagé. Il ajoute qu’à ce jour il n’y a pas de locaux. 
Pour l’UNSA Ferroviaire, il est évident que la recherche de locaux est en cours. 
 

 Transfert de charge de l’AP&F Rhône-Alpes à l’AP&F Paris Nord 
Il semble que la responsable de Paris Nord a accepté de récupérer une charge d’environ 350 agents issue de l’AP&F 
de Lyon (cette charge correspondant à la moitié de l’Etablissement EIC PSE). L’UNSA Ferroviaire souhaite connaître 
les modalités de ce transfert sachant que l’AP&F de Paris Nord est déjà en flux tendu. 
M. Cipriani explique que la réflexion est en cours quant à l'établissement qui sera pris en charge par l'AP&F de Paris 
Nord Francilien. Il précise qu’il s’agit d’un transfert pour une période provisoire et la conséquence d’un manque 
d’effectifs sur l’AP&F Rhône-Alpes. 
 

Le transfert de la charge sur Paris Nord correspond au portefeuille géré par la  gestionnaire de l’AP&F Rhône-
Alpes qui, en CDD,  a refusé de signer son avenant rétroactivement … Manque d’effectif ou mauvaise gestion des 
contrats CDD ???? 
 

APF RHONE ALPES 

 Demande de signature rétroactive d’un avenant à une salariée en CDD à l’APF Rhône-Alpes 

Suite à une erreur de l’entreprise, qui a omis de rédiger et faire signer un avenant à une salariée en CDD à l’APF 

Rhône-Alpes en dépassant la date de plus d’un mois et demi, la délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite 

savoir s’il est prévu la réintégration de cette dernière en CDI comme le prévoit la loi ou si l’entreprise compte-t-elle 

procéder à son licenciement ? Si ce dernier cas est retenu, quels en sont les motifs ?  

La direction reconnaît son erreur. Un travail est en cours pour éviter qu’une telle situation se reproduise. 
Quant à la gestion du cas spécifique de la personne, la direction explique qu’il n’y a pas d’embauche externe et que, 
de ce fait, il n’y aura pas signature d’un contrat définitif. 
La direction consent toutefois à réexaminer le cas et à essayer de voir s’il est possible de proposer son CV au sein 
des autres EPIC. 
L’UNSA Ferroviaire restera attentive et suivra l’évolution de ce cas et des autres qui ne manqueront pas de se 
produire … 
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 Remerciements pour travail accompli 
 Lors de la cérémonie de la galette à l’APF de Lyon, le 16/01/17, les DPX ont été remerciés pour leur travail fourni 
pour l’accueil téléphonique (Avaya). La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande pourquoi les 
gestionnaires n’ont pas été remerciés. Est-ce que leur travail n’est pas satisfaisant ? 
Il est précisé que les remerciements ont été faits de manière globale pour tous les agents de l’entité. 
 

Il semble que la tradition se perde dans certaines agences … Face à l’étonnement de l’UNSA Ferroviaire, M. 
Cipriani précise que chaque patron d’AP&F peut tout à fait acheter une galette sur son budget … 
 
 Avenants de CDD non signés dans les temps 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande pourquoi les avenants CDD ne sont pas signés dans les 
temps. Quel est le processus ? Les DPX sont-ils en surcharge de travail ? 
La direction précise que normalement les avenants sont signés dans les délais réglementaires. 
Un travail est engagé pour s’assurer qu’à tous les niveaux le processus des contrats soient bien respecté. 
 
 Délai de réponse à une demande d’audience 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaite savoir de quel délai dispose l’entreprise afin d’apporter une 
réponse à une demande d’audience. 
M. CIPRIANI précise que le RH0826 prévoit que l’entreprise dispose d’un délai de 2 semaines pour répondre à la 
demande d’audience. Il rajoute que ce délai porte bien sur la réponse à la demande d’audience et non pas sur la 
date de l’audience en elle-même. 
 

En clair, l’entreprise n’est pas contrainte à réaliser l’audience dans les deux semaines suivant la demande.  
Dont acte, l’UNSA Ferroviaire en prend bonne note. 
 
 Délai de réponse à une alerte RPS 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande à savoir quel délai se donne l’entreprise afin de réagir à une 
alerte RPS 
M. CIPRIANI indique qu’en cas d’alerte RPS (droit d’alerte), l'employeur doit réagir le plus rapidement possible 
(délai très court) et mettre en place une enquête immédiate avec le membre du CHSCT qui a signalé le danger. S'il 
s'avère qu'il y a un danger grave et imminent à la suite de l’enquête, il prend les dispositions nécessaires pour y 
remédier. 

 
APF MIDI PYRENEES 

 Élargissement à une date supplémentaire pour les formations sur site 
Chaque formation dispensée par les formateurs locaux en Agence Paie et Famille se fait le plus souvent sur 1 
journée. Les gestionnaires absents ce jour-là pour diverses raisons (maladie, congé, absence syndicale...) sont dans 
l'obligation de se débrouiller avec le support formation, sans autre explication.  
La délégation UNSA Ferroviaire demande la possibilité d'élargir à une date supplémentaire toutes les futures 
formations dispensées en AP&F ? 
M. Cipriani précise qu’il a demandé à Mme Michel s’il était envisageable de proposer une journée supplémentaire. 
Il ajoute qu’il n’a pas le retour qui sera porté au registre. 
La réponse au registre est la suivante : « A ce jour, il n'y pas eu de formation réalisée par l'animatrice métier local. 
L'animatrice métier local assure une présence physique deux jours par mois sur l'AP&F de Midi Pyrénées pour 
apporter de l'aide aux équipes et DPX dans la gestion des dossiers et communiquer des informations métier. Les 
jours de présence physique sont communiqués suffisamment à l'avance pour que chaque gestionnaire organise 
son emploi du temps. Dans le cas d'absence imprévue (maladie, ...), il est possible de proposer au gestionnaire 
concerné une session de rattrapage sur l'autre AP&F où l'animatrice métier locale exerce ». 
 
 Remplacement de Mme DURRIEU 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire souhaiterait avoir des informations sur le/la remplaçant(e) de Mme 
DURRIEU qui quitte son poste au 01/02/2017 : date d'arrivée ? qualification ? filière ? 
M. Cipriani n’a pas l’info. Elle est répondue au registre de la façon suivante : « Le remplacement est prévu au 20 
février 2017. Il s'agit d'une personne en mobilité volontaire provenant de la filière commerciale ». 
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 Saisies administratives laissées en responsabilité de chaque salarié 
Le portail RH permet aux agents d'effectuer eux-mêmes certaines saisies administratives. 
Ces tâches, dites simples, comme le changement de RIB sont aujourd’hui source de très sérieux problèmes car 
l'erreur de saisie d'un RIB entraîne le rejet du flux de paiement. 
Sur janvier 2017, plusieurs agents s’étant sont trompés dans la saisie de leur BIC, leur gestionnaire ont dû effectuer 
un mandat en urgence pour verser le salaire, redemander un RIB à l'agent pour effectuer une nouvelle saisie et 
surtout bien supprimer la reprise de leur mandat ! Ces erreurs engendrent du travail supplémentaire aux 
gestionnaires. 
La délégation UNSA Ferroviaire souhaiterait que cette saisie tâche soit redistribuée aux gestionnaires. 
M. Cipriani déclare « on ne va pas donner du travail non qualifié aux agents des AP&F ». Il explique que ce n’est pas 
le sens de la stratégie et que c’est également une façon de valoriser le métier. 
Il ajoute que l’entreprise souhaite permettre au salarié de réaliser eux-mêmes ces tâches. 
Il affirme que ce genre d’incident est très exceptionnel et que la surcharge engendrée est correcte.   
 

L’UNSA Ferroviaire propose que le processus soit sécurisé par exemple en permettant au salarié de joindre son 
RIB à l’appui de son action. Cela permettrait au gestionnaire de pouvoir corriger si nécessaire. 
 
APF de RENNES 

 Choix de l’APF de Rennes pour l’expérimentation sur l’accueil téléphonique 
La délégation du personnel UNSA Ferroviaire demande à savoir ce qui a motivé le choix de l’APF de Rennes pour 
l’expérimentation sur l’accueil téléphonique. 
La direction précise :  
« Dans le cadre de l’alerte aux risques psychosociaux déclenchée par le médecin du travail le 29/05/2015, les 
permanences au Front Office pour la prise en charge des appels FC ont été recensées par les agents comme une 
charge supplémentaire empêchant le traitement des dossiers. 
Afin de réduire les RPS, l’Entreprise a recruté 2 intérimaires au Front Office FC/Famille de Mars à Août  2016 et 
poursuivit le renfort avec 1 intérimaire de septembre à Décembre 2016. 
L'APF est donc déjà organisée dans un modèle d'externalisation de cette prestation et sa participation à 
l'expérimentation s'inscrit dans cette logique ». 

 
 
 

Retrouvez les comptes - rendus des DP du périmètre à l’adresse 
http://unsa-epic-de-tete.fr/index.php/metiers/rh-paie-famille-compta 
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